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BESNARD AUDIT & EXPERTISE SAS 
Monsieur Maxime BESNARD 

Commissaire aux comptes 

22 Avenue de Quincy 

77380 Combs-la-Ville 

 

FOREIS 

 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES  

SUR LES COMPTES ANNUELS 

                       Exercice clos le 31/12/2024 

 

Aux administrateurs,  

 

 

Opinion 

En exécution de la mission qui m’a été confiée lors de la constitution de FOREIS, j’ai effectué l’audit des comptes 

annuels relatifs à l’exercice clos le 31/12/2024 tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Je certifie que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et sincères et 

donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du 

patrimoine de FOREIS à la fin de cet exercice. 

 

Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

J’ai effectué mon audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. J’estime que les éléments que j’ai 

collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui m’incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités du commissaire 

aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.  

 

Indépendance 

J’ai réalisé ma mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui me sont applicables, sur la période du 01/01/2024 

au 31/12/2024 à la date d’émission de mon rapport, et notamment je n’ai pas fourni de services interdits par le code de 

déontologie de la profession de commissaire aux comptes. 

 

Justification des appréciations 

 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la justification de 

nos appréciations je porte à votre connaissance les appréciations les plus importantes auxquelles j’ai procédé, selon 

mon jugement professionnel, et qui ont porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués, sur les 

tests de dépréciations des actifs financiers, sur le caractère raisonnable des estimations significatives retenues et sur la 

présentation d’ensemble des comptes.  

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur ensemble et 

de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Je n’exprime pas d’opinion sur des éléments de ces comptes 

annuels pris isolément. 
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Vérification du rapport de gestion et des autres documents adressés aux administrateurs 

J’ai également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux vérifications 

spécifiques prévues par la loi. 

Je n’ai pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des informations données 

dans le rapport de gestion et dans les documents adressés aux administrateurs sur la situation financière et les comptes 

annuels. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement du fonds relatives aux comptes 

annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux règles et 

principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement 

de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 

d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de FOREIS à poursuivre 

son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité 

d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider 

FOREIS ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Trésorier.              .  

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il m’appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Mon objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable que les 

comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable 

correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes 

d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 

provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 

s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les 

utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, ma mission de certification des comptes ne consiste pas 

à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre fonds. 

 

Fait à Combs-la-Ville, le 21/05/2025 

BESNARD AUDIT ET EXPERTISE SAS 

M. Maxime BESNARD 
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ANNEXE 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France,  

le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que celles-ci 

proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, 

et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection 

d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant 

d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses 

déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit appropriées 

en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des estimations 

comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de continuité 

d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des 

événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité du fonds à poursuivre son 

exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois 

rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. 

S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 

informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas 

fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent les opérations 

et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 



SAS au capital de 40 000 Euros – SIRET 435 298 120 000 47 – CODE APE 76920Z
Inscrit au tableau de l’Ordre des Experts Comptables de la Région Parisienne

Siège social : 9 Allée des Rocailles 91120 PALAISEAU – Tél : 01 69 32 11 15 – Fax : 01 69 32 06 74
Gfe.cabex-online.fr – gfesa@gfesa.com
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Rapport de Présentation

MISSION DE PRÉSENTATION DES COMPTES ANNUELS

Dans le cadre de la mission de Présentation des comptes annuels de l’entreprise 
FOREIS pour l’exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024 et conformément à nos accords, 
j’ai effectué les diligences prévues par les normes définies par l’Ordre des Experts 
Comptables.

Les comptes annuels ci-joints, qui comportent 16 pages, se caractérisent par les 
données suivantes :

total du bilan 805 162,23 Euros

chiffre d’affaires Euros

résultat net comptable -100 000,00 Euros

Fait à PALAISEAU
Le 12/05/2025

Signature

Cabinet GFE
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Suivi du plan pluriannuel de consommation du budget de fonctionnement 
 

I. Détail des dépenses réalisées sur le compte courant de fonctionnement 2024  
 
Au 31/12/2024, les dépenses réalisées sur le compte de fonctionnement sont de 50 668€ TTC, 
inférieures de 6,7 K€ par rapport au budget initial de 57.4 K€ approuvé par le CA. 
 

 
 
Les économies concernent essentiellement les postes « rapports technologiques/frais d’avocats » du 
fait d’un faible nombre de dossiers analysés sur l’année. 
 

II. Détail des dépenses réalisées sur le compte courant de dotation 2024 (revenus de la 
dotation)  

 

 

 

Montant en € % des 
dépenses

Montant en € % des 
dépenses

Montant en € % des 
dépenses

Montant en € % des 
dépenses

Montant en € % des 
dépenses

Dépenses fonctionnelles (hors projets) 10 570 €             94% 17 433 €           98% 11 132 €             98% 10 075 €             99% 49 210 €          97%
Assistance (FDB Conseil SARL) * 4 365 €                39% 4 365 €              24% 4 365 €                38% 4 365 €                43% 17 460 €          34%
Gestion de projet (BeJYM SAS) * 3 921 €                35% 4 175 €              23% 3 935 €                34% 3 918 €                38% 15 949 €          31%
Etudes, rapports technologiques, honoraires -  €                     0% 3 600 €              20% -  €                     0% -  €                     0% 3 600 €             7%
fournitures, affranchissement, telecom… 190 €                    2% 155 €                  1% 173 €                    2% 180 €                    2% 697 €                 1%
Expert Comptable * 1 019 €                9% 1 019 €              6% 1 098 €                10% 1 019 €                10% 4 154 €             8%
Commissaire aux comptes * -  €                     0% 3 420 €              19% -  €                     0% -  €                     0% 3 420 €             7%
Avocats -  €                     0% -  €                    0% -  €                     0% -  €                     0% -  €                  0%
AG, CA, Bureau, réunions, déplacements.. 701 €                    6% 325 €                  2% 314 €                    3% 219 €                    2% 1 558 €             3%
Assurance -  €                     0% -  €                    0% 874 €                    8% -  €                     0% 874 €                 2%
Domiciliation 374 €                    3% 374 €                  2% 374 €                    3% 374 €                    4% 1 498 €             3%

Communication 360 €                    3% 280 €                  2% 110 €                    1% -  €                     0% 1 296 €             3%
OVH -  €                     0% 104 €                  1% 110 €                    1% -  €                     0% 215 €                 0%
Infographie, site Web, édition 360 €                    3% -  €                    0% -  €                     0% -  €                     0% 360 €                 1%
numérisation archives -  €                     0% -  €                    0% 546 €                    5% -  €                     0% 546 €                 1%
Abonnement zoom * -  €                     0% 175 €                  1% -  €                     0% -  €                     0% 175 €                 0%
Docapost -  €                  0%
Frais Bancaires (commissions, abonnement) * 330 €                    3% 105 €                  1% 165 €                    1% 108 €                    1% 708 €                 1%

TOTAL DEPENSES 11 260 €             100% 17 818 €           100% 11 407 €             100% 10 183 €             100% 50 668 €          100%
(*) hausse de 1,3% dans le budget 2025

REEL au 31/12/2024TRIM 2TRIM 1 TRIM 3 TRIM 4

BUDGET 2024 REEL au 31/12/2024

Montant disponibles 28 933 €                              26 571 €                            
Solde compte chèque dotation 21 933 €                              21 933 €                            
intérêts du compte épargne dotation 2024 2 000 €                                 2 638 €                               
intérêts d'OCA 5 000 €                                 2 000 €                               

Dépenses d'intérêt général engagées 13 514 €                              3 525 €                               
Subvention/Mécénat 10 000 €                              -  €                                     
Cotisation France Invest (AFIC) 850 €                                     861 €                                   
Cotisations Acsiel 1 500 €                                 1 500 €                               
Cotisation pôle SCS 1 164 €                                 1 164 €                               
Cotisation pôle Minalogic -  €                                       -  €                                     

Impôts (dont rattrapage années antérieures) 5 028 €                                3 540 €                              

Solde 10 391 €                             19 506 €                           SOLDE BUDGET



III. Budgets 2025 des comptes courants « fonctionnement » et « dotation » 
 
Le budget 2025 du compte de fonctionnement a été validé lors du CA du 21 janvier 2025 et se 
présente comme suit : 

 
 
Le montant du budget 2025 s’établit à 55 265€ soit une hausse prévisionnelle des dépenses de 9% à 
périmètre constant. Cette croissance intègre une revalorisation de 1,3% des honoraires et une 
augmentation des budgets « études et rapports technologiques » et « avocats » dans l’hypothèse 
d’une reprise de l’étude de nouveaux dossiers pour 2025. 

Le budget 2025 du compte de revenus prévisionnels de la dotation s’établit comme suit : 

  

Une subvention de 5 K€ à la Fondation « Entreprendre » a été validée lors du Conseil 
d’Administration du 21/01/2025. 

Montant en € % des 
dépenses

% 
avancement

Montant en € % des dépenses

Dépenses fonctionnelles (hors projets) 49 210 €          97% 90% 53 502 €                      97%
Assistance (FDB Conseil SARL) * 17 460 €          34% 100% 17 687 €                      32%
Gestion de projet (BeJYM SAS) * 15 949 €          31% 102% 15 841 €                      29%
Etudes, rapports technologiques, honoraires 3 600 €             7% 50% 6 000 €                         11%
fournitures, affranchissement, telecom… 697 €                 1% 1394% 50 €                                0%
Expert Comptable * 4 154 €             8% 99% 4 191 €                         8%
Commissaire aux comptes * 3 420 €             7% 102% 3 343 €                         6%
Avocats -  €                  0% 0% 1 500 €                         3%
AG, CA, Bureau, réunions, déplacements.. 1 558 €             3% 62% 2 500 €                         5%
Assurance 874 €                 2% 96% 890 €                             2%
Domiciliation 1 498 €             3% 95% 1 500 €                         3%#DIV/0!
Communication 1 296 €             3% 74% 1 017 €                         2%
OVH 215 €                 0% 113% 225 €                             0%
Infographie, site Web, édition 360 €                 1% 95% 360 €                             1%
numérisation archives 546 €                 1% 55% -  €                              0%
Abonnement zoom * 175 €                 0% 99% 182 €                             0%
Docapost -  €                  0% 0% 250 €                             0%
Frais Bancaires (commissions, abonnement) * 708 €                 1% 92% 746 €                             1%

TOTAL DEPENSES 50 668 €          100% 88% 55 265 €                      100%
(*) hausse de 1,3% dans le budget 2025

BUDGET 2025REEL au 31/12/2024

REEL au 31/12/2024 BUDGET 2025

Montant disponibles 26 571 €                            21 068 €                              
Solde compte chèque dotation 21 933 €                            16 868 €                              
intérêts du compte épargne dotation 2024 2 638 €                               2 200 €                                 
intérêts d'OCA 2 000 €                               2 000 €                                 

Dépenses d'intérêt général engagées 3 525 €                               10 102 €                              
Subvention/Mécénat -  €                                     5 000 €                                 
Cotisation France Invest (AFIC) 861 €                                   878 €                                     
Cotisations Acsiel 1 500 €                               1 500 €                                 
Cotisation pôle SCS 1 164 €                               1 164 €                                 
Cotisation pôle Minalogic -  €                                     1 560 €                                 

Impôts (dont rattrapage années antérieures) 3 540 €                              1 500 €                                

Solde 19 506 €                           9 466 €                                SOLDE BUDGET



Affectation des actifs constitutifs de la dotation non consomptible 

Nature de l'actif Descriptif 
Valeur 
brute 
(K€) 

Valeur 
nette 
(K€) 

Dernière 
valeur 

estimée 
(K€) 

Soutien financier GRIDBEE PRISE DE PARTICIPATION 150 0 0 

Soutien financier IRLYNX 

OCA/CONVERTIES - 
CONVERSION 10/2015 – 

REMBOURSEMENT 12/23 100 0 0 

Soutien financier WISEBATT 
OCA/CONVERTIES - 

CONVERSION 09/2019 100 0 0 
Soutien financier INTENTO DESIGN PRISE DE PARTICIPATION 100 0 0 

Soutien financier GREENWAVES 
TECHNOLOGIES 

OCA/CONVERTIES - 
CONVERSION 08/2017 100 0 0 

Soutien financier LYTID 
OCA NON CONVERTIES A 

DATE 100 0 0 
Soutien financier ALGODONE PRISE DE PARTICIPATION 100 0 0 
Soutien financier NANOZ PRISE DE PARTICIPATION 100 100 100 
Soutien financier SCINTIL PHOTONICS PRISE DE PARTICIPATION 100 100 100 
Soutien financier EDGE 
TECHNOLOGIES 

OCA NON CONVERTIES A 
DATE 100 0 0 

Soutien financier LUOS ROBOTICS PRISE DE PARTICIPATION 100 0 0 

Soutien financier ICON PHOTONICS 
OCA NON CONVERTIES A 

DATE 100 100 100 
Soutien financier BLOOM LASERS PRISE DE PARTICIPATION 60 60 60 
Soutien financier WISE INTEGRATION PRISE DE PARTICIPATION 100 100 100 
TOTAL   1 410 460 460 

 
A noter que la valeur nette estimée de la société EDGE TECHNOLOGIES reste à 0€ tant que la société 
n’est pas sortie de sa procédure de RJ.  
 
L’évolution globale de la dotation initiale peut être synthétisée de la manière suivante :  
 

 
IRLYNX; 100 000 € IRLYNX; 100 000 € IRLYNX; 100 000 € IRLYNX; 100 000 € IRLYNX; 100 000 € 

Gridbee; 100 000 € 
Gridbee; 150 000 € 

intento; 100 000 € 
intento; 100 000 € 

intento; 100 000 € intento; 100 000 € 

intento; 100 000 € intento; 100 000 € intento; 100 000 € intento; 100 000 € 

Greenwaves; 100 000 € 

Greenwaves; 100 000 € Greenwaves; 100 000 € 

Greenwaves; 100 000 € Greenwaves; 100 000 € Greenwaves; 100 000 € Greenwaves; 100 000 € 

Greenwaves; 
100 000 € 

Algodone; 100 000 € 

Algodone; 100 000 € Algodone; 100 000 € 

Algodone; 100 000 € Algodone; 100 000 € Algodone; 100 000 € 

Lytid; 100 000 € Lytid; 100 000 € 

Lytid; 100 000 € Lytid; 100 000 € Lytid; 100 000 € 

Lytid; 100 000 € 

Wisebatt; 100 000 € Wisebatt; 100 000 € 

Wisebatt; 100 000 € Wisebatt; 100 000 € 

Nanoz; 100 000 € 

Nanoz; 100 000 € Nanoz; 100 000 € 

Nanoz; 100 000 € 

Nanoz; 100 000 € 

Nanoz;
100 000 € 

Nanoz; 100 000 € 

Scintil Phot.; 100 000 € Scintil Phot.; 100 000 € 

Scintil Phot.; 100 000 € 

Scintil Phot.; 100 000 € 

Scintil Phot.; 
100 000 € 

Scintil Phot.; 100 000 € 

Edge Techno.; 
100 000 € 

Edge Techno.; 
100 000 € 

Edge Techno.; 
100 000 € 

Edge Techno.; 
100 000 € 

Edge Techno.; 100 000 € 

Luos ; 100 000 € 

Luos ; 100 000 € 

Luos ; 100 000 € 

Wise integrat°;
100 000 € 

Wise integrat°
; 100 000 € 

Wise integrat°; 
100 000 € 

Wise integrat°; 100 000 € 

Icon photonics; 
100 000 € 

Icon photonics; 
100 000 € 

Icon photonics; 
100 000 € 

Icon photonics; 100 000 € 

GIP CNFM; 50 000 € 

Bloom Lasers;
60 000 € 

Bloom Lasers; 60 000 € 

Compte épargne 
550 000 K€

Compte épargne 
450 000 K€ Compte épargne 

350 000 K€

Compte épargne 
150 000 K€

Compte épargne 
151 028 K€ Compte épargne 

101 168 K€

Compte épargne 
343 134 K€

Compte épargne 
295 772 K€

DAT;
400 000 € 

DAT;
400 000 € 

DAT;
400 000 € 

DAT; 
400 000 € 

BNTM;
900 000 €

BNTM;
800 000 €

BNTM;
600 000 €

BNTM; 
350 000 €

Contrat de Capit°
500 000 € 

Contrat de Capit°
500 000 € 

Contrat de Capit°
500 000 € 

Contrat de Capit°
500 000 € 

Contrat de Capit°
500 000 € 

Contrat de Capit°
500 000 € 

Contrat de Capit°
500 000 € 

Contrat de Capit°
500 000 € 

Contrat de Capit°
255 000 € 

Contrat de Capit°
262 946 € 

1 800K€ 1 800 K€

12/2013 12/2014

1 650 K€

12/2015

1 800K€

12/2016

1800 K€

12/2017 12/2018 12/2019

1 650 K€
1 550K€ 1 550K€

12/2020

1 406K€

12/2021 12/2022

1 003K€

12/2023

Évolution de la dotation

1 314K€

856K€

12/2024



Affectation des actifs constitutifs de la dotation consomptible 
 
L’allocation de fonctionnement du Fonds est désormais répartie en un compte courant, un compte 
épargne et un livret A. 
La répartition entre les différents postes peut être synthétisée de la manière suivante :   
 
 

 
 
 
 

Annexe : Réflexion sur la pérennité du Fonds Foreis 
 
La consommation annuelle du budget de fonctionnement est de l’ordre de 55 K€.  
Le CA extraordinaire du 15 décembre 2020 ayant confirmé l’accord de modification des 
statuts (consomptibilité de la dotation), ceci permet au Fonds de poursuivre la réalisation de 
sa mission d’intérêt général jusqu’en 2026/2027, puis éventuellement, d’envisager le 
transfert de son activité et de ses avoirs à un autre Fonds de dotation ou à une Fondation 
Reconnue d’Utilité Publique.  
 
D’autres solutions restent par ailleurs envisagées pour compléter le compte de 
fonctionnement et assurer sa pérennité au-delà de 2026 : 
A ce stade, celles-ci sont de 2 ordres : 

-         Obtenir des financements privés provenant des entreprises appartenant à l’écosystème 
semiconducteurs, avec un abondement éventuel de la Direction générale des Entreprises 
(DGE), 

-         Organiser la sortie d’un de nos investissements pour matérialiser une plus-value 
suffisante pour compenser les moins-values déjà réalisées et permettre de subventionner le 
budget de fonctionnement. 

43 809 €
66 000 € 53 167 € 55 547 €

7 905 € 9 007 € 4 567 € 1 651 € 1 978 € 4 846 € 3 933 € 8 547 €

100 000 €
100 000 €

100 000 € 100 000 €

76 500 €
77 222 €

77 913 € 78 497 €

79 086 € 77 079 € 77 074 € 76 500 €

20 100 € 20 377 € 20 971 € 21 600 €

200 000 € 145 989 €

102 175 €
52 384 €

152 614 €

102 593 €

52 677 €

28 €

28 € 28 € 28 € 28 €

Evolution du compte de fonctionnement
Compte épargne

Livret A

DAT

compte courant

420,3 K€
389,2 K€

2013 2014

333,3 K€

2015

286,4 K€

2016

239,6 K€

2017

189,7 K€

2018

134,3 K€

2019

78,2 K€

22,1 K€ 25,3 K€

2020 2021 2022 2023

24,9 K€ 30,2 K€

2024
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